
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
SYNDICAT DE L'EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 21/03/2018

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

95 52 30 13

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille dix huit, le trente mars, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué, s'est
réuni  à  Vannes,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Aimé  KERGUERIS,  Président  du  syndicat  de  l'Eau  du
Morbihan.

Étaient présents :

Monsieur ADRIAN. Monsieur ALLIX. Monsieur BERTHO. Monsieur BOUDART. Monsieur BOURJOT. Monsieur
BRABANT.  Monsieur  BUOT.  Monsieur  CAMUS.  Monsieur  CAREL.  Monsieur  COWET.  Monsieur  DANET.
Madame  DE  GIVRE.  Monsieur  DELHAYE.  Monsieur  DONARD.  Monsieur  EMERAUD.  Monsieur  GASTINE.
Monsieur  GREFFION.  Madame  GUIGUEN.  Monsieur  GUIHARD.  Monsieur  HALLIER.  Monsieur  JAFFRE.
Monsieur JAHIER. Monsieur JAOUEN. Monsieur JEANNOT. Monsieur JEHANNET. Monsieur JUTEL. Monsieur
KERGUERIS. Monsieur LAUDRIN. Monsieur LAUNAY. Monsieur LE BORGNE. Monsieur LE BRETON. Monsieur
LE BRIS. Monsieur LE FUR. Monsieur LE GALLO. Monsieur LE GARS. Monsieur LE HIR. Monsieur LE MEUT.
Monsieur  LE  MOIGNO.  Monsieur  LE  MOUEL.  Monsieur  LE  SOLLIEC.  Monsieur  MORICE.  Monsieur
MOUHAOU. Monsieur MOUNIER.  Monsieur NOGET.  Monsieur OUVRARD. Monsieur PERRION. Monsieur
RIVAL. Monsieur ROLLIN. Monsieur ROYER. Monsieur SAINT JALMES. Monsieur STEVANT. Monsieur TABART

Avaient donné pouvoir :

Monsieur  BEAUHAIRE.  Monsieur  BERTHOLOM.  Monsieur  BONNEMAINS.  Madame  FEVRIER.  Monsieur
GROLLEMUND.  Monsieur  HOUEIX.  Madame  JOUBIOUX.  Monsieur  LE  DENMAT.  Monsieur  LE  GLOAHEC.
Monsieur LE NINIVEN. Monsieur MAHEO. Monsieur PLAT. Monsieur POIDVIN

Étaient excusés :

Monsieur  ADELYS.  Monsieur  BELLER.  Monsieur  BENOIT.  Monsieur  BLANCHE.  Monsieur  BODIGUEL.
Monsieur CHOBERT. Monsieur COJAN. Madame COURTEL. Monsieur DASCIER. Monsieur EVENO. Monsieur
GANIVET. Monsieur GRASLAND. Monsieur HUET. Monsieur LAMEUL. Monsieur LE BORGNE. Monsieur LE
LAN. Monsieur LE LEANNEC. Monsieur LE MOULLEC. Madame LE PONNER. Monsieur LE RAY. Monsieur LE
TARNEC. Monsieur MARCHAL. Monsieur METAYER. Madame NICOLAS. Monsieur RIBOUCHON. Monsieur
RIVOAL. Monsieur ROUAULT. Monsieur ROUSSEL. Monsieur VALLEIN. Monsieur VIDELO

Secrétaire de séance :  Monsieur ROYER

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...

09/04/2018





CS_2018_033 - Sollicitation de l'aide financière de la Région Bretagne - projet d'adaptation du réseau de 
Transport - Commune de Brech - Collège Auray Belle-Ile

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération CS-2016-066-A du Comité Syndical en date du 9 décembre 2016, relative aux marchés de
travaux du projets d’adaptation du réseau de Transport sur la commune de Brech ;

Considérant que l’objectif de ces travaux visant l’amélioration de la sécurisation de l’alimentation en eau
potable s’inscrit dans les objectifs du Plan Opérationnel d’Investissement de la Région Bretagne ;

Considérant que ce projet est compatible avec les enjeux et répond aux objectifs stratégiques arrêtés par la
Commission Locale de l’Eau du SAGE Golfe du Morbihan et Ria d’Etel, et notamment l’objectif visant à
« poursuivre la sécurisation de l’alimentation en eau potable de la population » ;

Vu le rapport du Président ; 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, décide :

-d’autoriser le Président ou son représentant à solliciter l’aide financière de la Région Bretagne au titre du
POI 2018 pour l’ensemble de cette opération.

Fait et délibéré à Vannes
Le 30 mars 2018

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Aimé KERGUERIS

65
DÉTAIL DU VOTE

POUR 65

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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